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C 0 PIE 
'. 

' · ·PARr.!· ['0GOLA.1S DU PROGRES Lomé; la 20 août 1951 

lE PRESIDENT DU PARU TCGOIAlS DU PROORES 

·A Mons:ièur le s'ecrêt.aire Général da l'Or&lnisation 
. des Na tions, .. Unies 
. . • ' ·~ . ! ! ' 

NE~( YÔRK> : · . ·. 

Monsieur le Secrétaire Général, 

.<.·~.· · . Nous nous sommes volontairement laissés distance~· lili'rgemt.3nt' p;J.r· ;le Comité 

de l'Unité ·Togolaise da.ne· la pm tique :qui ConsTate â; ·1ndrid.er, ·~r -propos· a~t'tout 

et de rien, votre Secrétariat de: multiples, pê'tiitidns ~tertda.nèiaùl3esi1 -souvênt 

.. ·dês.obligeàntes et calomnieuses à P égard· de·' notrer'tà,.~t1.' •. :r Ce 'tl''è'st .. [:â.s! qua:' nous 

n'ayons .tas nous aussi de nombrÈiùx· s~jets:. de pl'btéi:ltatibn;' et les· plus· grâ\res 

contre le Coinité de l•Unité Togolais_e ;ltl':J.:.;:.m&mê;"·mid.a:-houa-''ne·'·$ommèa pis. animés 

·de: ·l'ès prit d'obstruction· syatéliàtiquej lig!o'èeH'3!tvê-''e~t: dêatruc't:tvè qûf.''Jus:tifie 

1 'attitude du c .u.T. Non plus, la. politique suivie par notre pa.rtrn-'a': t:as 
pour objectif le cl~ngement immédiat de la puissance adminiatr.ante actuelle, 

préoccutntion qui C!Jtnn:ande, sans aucun scrupule, de sauter sur le moindre 

incident et de diffuser dana les Journaux dea informations grossièrement faussas, 

comma le font la Comité de l'Unité Togolaise et la All Ewe Conference, pour 

essayer de prouver tout ce que l'on veut sauf la. vérité. 

Noua savons que des incidents, 11 s'an produit tous les jours dans toua 

les paya du monde, et quand il an survient un ici, la ligne de conduite da 

notre parti est de demander à l'Autorité adminiatr.ante d'en prévenir le 

retour. Nous n'usons jamais de représailles, nous sommes trop attachés au 

resp)ct de l'ordre et de la tmnquillité publics. Nous noua sommee toujours 

abstenue de voua importuner, prenant soin de rechercher dans une fl'ancl1e 

collabora. tien avec l'Autorité administr.ante les solutions pra tiquee at 

eatiafaiaa.ntea qu'exigent les situations qui se présm. tant. Au lieu de cela., . . 

nous aurions pu faire étalage de la. série d'incidents g:raves fomentée 

journellement par le Comité de l'Unité Togolaise. 
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. . ,. . . . ' ·. ,._ . . , -,· . . ' ......... :; .. ,~ .. . .• ·: 

té dernier incident tragique cree !ar ce I:art.:r eét ~ suivant : 

En·ré'vÏ'ier 1948 moùrai"t B:oilriouvil cher' tra.ditio~nel du ~Ülage d 1~tgb~(t~ko1 
dans' le·'ëer~1e"'d1Anécho~ •. Le Cbmrti d~ .l•Unit6 Togâlaiae ~hegi~it aue~·it8t, . 

. ·- . .,. . . . ~ . . . . . ' ~ . : ·:·, .. ''{ .. ': .: .: .. ~ ,~. . . ' 

la candidature dtun certain Gregoire Amoùzou pour faire piace a cell~, toute 

no:rr:ale j- du- fils du èher'-dé'~u:lt; Aylté HëUriouvi; ~r~e q~e c~lui-ci ë~t·~ l;ID. 
,l ;·.· . ... ... • • ' ~ . ' ~ • • . • ; • ~ • .... . , ·.' . : • '; • • .,~- • • 

membre da' notre r:arti. La pretent:ton usurp:t.trice a.e Gregoire Alllouzou etatt, 
~ . . . -· 

. ,. -- .. /,. .. . . . . : .·. . ~·;::--~ .. -- ... -~: . " ... ,-· 
d 1 entree 1 appuye à rar. des manifesta tione d 1 iritim:ida tion et de menaces dirigees 

contre Ayité Ho~1ouv:f et- ses tart:iea.na, car la. popula t:ion d~ ·~:Î1Jag~ 1 iE,r'- . 
•' • • : • ~ T , , ' ' ~: ' ' • .:.. : • : : ' ,,. ~' • ''-'" ' ·:: '.: .: ,; •• ~·:~.... ·, 

lee zr.a.noeuvres du c.u.T.,· a 1aat trouvee divisee en deux clans farouchement 
' . . . '·=,... . _:_ ., ., ::· ': ·. . .· . - · .. · .. ··.:· -~ .. : -~·.~ . ..: .. ~ 

hostiles l'un a l'autre. Il s'ensuivait une atmosphere d'agitation permanente. 
. : .. ·, . ~ . . . . . ·. . .··; . l·. ; .'. . . . ; ; . j :" ~ 

Devà.rit cette situa. tien; l'Administration~ ~ar fai'bleooe, croyait bien . ... . . '• .. . . - . •' . . . . . . ~ 
: . . . . . ' . ; , " . . ~ ,. ·. . . . ~ . . ' ... ,' : -

faire, pour :calme·r lee esprits echs.liffes, en pls.~t Ayite, le vrai chef, 

et Amouzoti,>·l •UsuA:•Pà te'Ur, ci; la: tête. dé cradûri ·a.~ a .de:i.rx: Ôla~.s: ·Nci~~.-- ~ioœ . . 
l' . ·. , .. ; . ... .,." .... ··.': .•. ·. .' . "."' ·, .•.•. ~ .. ,. ~-. ·:· •· .. -~ ... ~ ·-~-~-·· :. ·~. .: .... -..:·. 

violemment· proteste: bbntre cett'e dœlite clè' comzia.nd.ewent dans un petit viJ.lage 1 
,,., •... ~ ...• , .• ,.. ~ • !'.' ···:·· : ':·· ·'. ·:'.'},...· ·:,·.·. ..~ ... • •. • .• ·_ :,. . • ~ .. •• ( •. 

souligtià.nt que d' età.it là une fausse- àolution pqrtant en germe de tres 
,- '-~ .. ,·. ' ' . ~ : i; . . . . ~:·; ·. ' .. - .. :·: ). ' . . . 

gmves inconvenients~ ~· ~ · '~ 
... -.. . .. . (~ ............. ·· ::,.·· . '•:·l ·:··.~.~--:·.:::~·~;: -~· l.;_;.··.~. ;:':· ~ ... . ;·-;:·; -.~·>--:,~,_:: .. i. . .;.· 

Ce qu:e noU:ë. redoutioné 'ne devàit· r.ae tarder a arriver : en decembre 1~48 1 
.· ~·•·" ,~.-. 11,..,> -....... · ·.· .·., ....... :·"'•: ,;· ,.· ·:·:~.' ~ .:~.:·:··:. ,:.:: .. ··r:···_;. ·.·:.:~~.-:~·-

une bagS.rre eclata; heureuaément circonscrite grace a la pondera:tion e-t,au.,, 
.. •. J ... ~--~-· • ..... ., "' -:;, ... ,' ••• • .·-··· •• ·- ·, •',' ••• ~ -:·,:·;- - ~--·~; ~x .... : .. ~·': r· ···. :~··. :· ., '-... - c:,. ~· .~ 

sang-fr'old de'·.l(yJte Hounouvi. · Rès'pectùaux de l'autorite et de l'ordre. etabli, 

nous a v ione ·t'ri vit~ 'notré .. ·ri.mi iyité H~unouvi --~t: ~es ia,·f~isa~~ ·.à ~e ~s:,' ré~o~d~e 
··. ''( ··.··-· .. ; ,:· #.,···. . ....... '':"'~ .' -· --.. ~-·-·::;·~ .•. ". ·.:~·;.·. _.,.: ;:' ,:.·j·;:'~ 

au..x provoca tiens reiterees, de· façon· a eviter tout nouvel incident, et a· . 
- • •, ·~ •• : ;, • : •' •• -~· • • .. • •• :: ·: ' ' ' ' .. • • ~. ~· ~ 1 ••• ~· .• '·~ ~ • • • •••• ; .... •• 

en appéJ.elr ai.uê: juridictions competenteà en vue de mettre fin a une ,E~ituation 
- • .• • ' .- • } • ·' - ,.. ! • \ • .. • ·.'., ; . • .... ·' ·:~" ••• • ; ,· • • • ; -. • • :. : • •• • • .' ·, • :: ,. :·~ ;; • • • • • • 

contraire a 'la coutu:ne-ët.prejüdièfuble _E7 l'ordre. 

L'affaire de'j~ · aucc·eJ'êi~n de h chéff~rie;-~ Jté'~f~s{.d.érJ;~e a.u t;ibu~l 
coutumier puis, en appel, au Tribunal du deuxième degré qui, l'un et l'autre, 

ont proclamé la légitimité de Ayité Hounouvi, fils et petit-file des chefs 

d'Agbétiko. Ia coutume et Ja tradition, aussi bien qua la simple équité, 

ont enfin prévalu et l'Administration sanctionnait le 25 juillet 1951 le 

choix da Ayité Hounouvi reconnu pour leur chef coutumier et traditionnel 

rar la qœ.si U..YJanimité des r.abitanta du village d'Agbétiko_, è. l'exception 

d'un petit noyau d'opposante abandonnés depuis J;al' leurs ra,rtisans de la 

première heure qui sont venus ae ranger sous 11auto;,:ité du vrai chef'. 
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ce choix était conaa::c:r_é far des cérémonies d' int:ron:rila tian qu·i eurent 
f " ,o o ~ 

0 

0 0 ~A o < ·.~· 0 

;, ' ;• 0 ° ' 

lieu le 10 aout 1951 en presence du Commm.dant de Cerclë~ · Le Comite de 
. '';, :·· . t : . . .· ·. . . . ,._., . f • • •••••• ,.· •• ·.. •• • 

l'Unité Togolaise qui s'est partout aliene la·eym{athia èt·la. conf:l.a.nce des 
~ h :- •• : • • • • • • :· ~. 

p'opulatione to~~ieae, perdait une fois de plue :i.a. face. 
' .: .l'\ . . 1 • #' ; ' • , . . '. 

:Da la meme t:açon qu' il.avait manifes'te eon depit apres les elections 

législa:tiv~·e ~~-:-,jui~ ta; ·des actes de. banditisme: et de terrri:.~isme 1 ce Pa.rti 

subvel'sif ~ or~~isé à Agbétiko des -émeutes qui· ont p't'is un tour. tn;_~à.qu~ 
après le dérart (!.u Con;mandant de Cercle.· Il·y·a ·èu des blcaso~ gmves 

parmi le~_ rar~isan~ d_u _c}lef, assailliE! par des hommèe fÙl 'tœ.:f:;~ duG •. U.T •. 
•.· :. • • . ~ . . , 41"'\ ' •• 

L'un d'entre eux .a succombe ;t~ 12: aout a ses· lÙ·~~1::'ri1::.'~1:L· 
. '" ._. ' . ·•' . . . , . , 

· Nous av-Ons estime absolument nsce.ssaire d~ ·l~nonoo:;:- t>olom1ellemant 

aujourd.?hui l~s odi~ux agiasements du Comité de l*Unité 'l1 og~lai~~~ ! .. 

agissements que le Conseil de Tutel;Le couvre sans. ie· 8avoi·r~ · la quasi 

una.nimi~(\ieap~-~~:iations du Togo .ont:,proclamé, éouà différèntes formes, 

que •ie ~ouveme.nt éwé était créé dan~ :J,;a. sub·varsion iar 'Un groupe d'aven-, .. 

turiers et que ia question éwé, qui est un mythe, ne se posait pas. 
1-"alheureimement le ConsE)il de Tutelle nia ~s tenu ·compte d:rii~e opinio~ .. . : ., . .·· . . . ·, 

unanime aùss:i. clairement exprimée. .En ~ccordànt une··a tt~ntion démesurée 
' ~· ,. . . ~ ~ ' . . .. , . ., - .. 
a l'affaire et en en ajourna.nt .de. eession en ·session le· regloment définitif 1 .. ' . ~ . . . : . ; . ' . . ' 

... ' ~ ; . -· ' ~ , . ·. ' . - - ~ . 
il a fait naJ.tre l'e_spoir ql.,l.e le mythE).eWe.finimit·par·tl"iompher et a 

. ' . ,, . . . . ~ . ' . ' . . . . . ' .. ' , 
encourage se.s zelateurs _a agiter. e.t:a troubler 1a· p:~;ix et la t.:ta.nquillite 

~- ' 

. publiques. cie-~t en ~ffe.t ;depuis que ,la. question éwé s'est' ~lencont:reusement . . -
, : ~ • • :· • • • ,· • •' • ; ,• • • • ' '. .1 .. • • ~ :' • ••• • ·_:· • • •• 

posee què· 1' on enregistre dana ce f8.Y.B. le.genda.ii:emènt · càline des irlCid.en~f3 

du genre de ceux q.ue. ~oua. p;renons ~ liberté da. VOUs siGœ.lar· .. 
. ' '. 

' / ' '•' 

.. : ... · .. 

·_ .. ·: 
. . : . 

.' ... 

, . '.L 
.. ,•,_' 

. . . ' 
',\: 

~ ••• 1 :. ~ . 
-·· . . -~ 
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S'il nous est enfjn permis d'émettre un voeu, c'est de voir Ja Haute 

Instance internationale qu'est le Conseil de Tutelle classer définitivement 

t , , ' , 
ce te ~uestion tribale ewe a l'aide de laquelle quelques effrontes ambitieux 

cherchent à asservir le Togo à leur plus grand profit. 

Nous vous prions d'agrônr, Mont:Jieur le Secrétaire général l'assurance 

de notre haute considération./-

(sigrié) John A. A tayi 

John Ama.té ATA.YI 
PréaidaD.t du Ps.rti Togolais du Progrès 

Reçu au siège des Nations Unies le 28 août 1951. 




